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	Genève, le 17 mai 2021

	Réf.:

	Circulaire TSB 317
Manifestations du TSB/SC
	[bookmark: Addressee_F]-	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
-	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
-	Aux Associés de l'UIT-T;
-	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT

	Contact:
	Secrétariat de la CE 16
	

	Tél.:
	+41 22 730 6805
	

	Fax:
	+41 22 730 5853
	

	E-mail:
	tsbevents@itu.int
	Copie:
-	Aux Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études de l'UIT‑T;
-	Au Directeur du Bureau des radiocommunications;
-	À la Directrice du Bureau de développement des télécommunications;
-	Au Directeur du Bureau régional de l'UIT pour la région Amériques

	Objet:
	Atelier UIT/OMS sur le rôle des acteurs du secteur dans l'accessibilité de la télésanté pour les personnes handicapées (entièrement virtuel, 23 juin 2021)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
[bookmark: lt_pId054]1	L'Union internationale des télécommunications (UIT) organise, en collaboration avec l'Organisation mondiale de la santé (OMS), un atelier sur le rôle des acteurs du secteur dans l'accessibilité de la télésanté pour les personnes handicapées, qui se tiendra de manière virtuelle le 23 juin 2021 de 15 h 00 à 17 h 00 (heure de Genève).
[bookmark: lt_pId056]2	Pendant la pandémie actuelle de COVID-19, l'utilisation des services de télésanté a considérablement augmenté dans de nombreux pays. La télésanté, qui permet aux individus d'accéder en temps réel à des conseils sur leurs problèmes de santé grâce à un contact avec des prestataires de soins de santé, est devenue un besoin fondamental pour la population générale, en particulier pour les personnes en quarantaine. De fait, selon un rapport récent de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), la télésanté est le moyen le plus courant adopté par les pays pour la fourniture de services pendant la pandémie. Toutefois, faute de normes et de lignes directrices relatives à l'accessibilité des services de télésanté, bon nombre de personnes handicapées rencontrent des difficultés pour accéder à ces services et les utiliser, et sont souvent oubliées.
3	Les obstacles les plus courants identifiés par les personnes handicapées sont notamment les suivants:
[bookmark: lt_pId061]–	Difficultés rencontrées par les personnes malvoyantes ou aveugles, telles que le manque de compatibilité des plates-formes en ligne avec les lecteurs d'écran ou les dispositifs d'assistance comme le clavier braille; le manque de contraste des couleurs et l'absence d'agrandissement de l'écran, l'inaccessibilité des sites web ou des images.
–	Difficultés rencontrées par les personnes malentendantes ou sourdes, telles que l'absence de sous-titrage, d'interprétation en langue des signes ou de messagerie textuelle sur les plates-formes de télésanté.
–	Difficultés rencontrées par les personnes souffrant de troubles de l'élocution, telles que l'absence de synthétiseurs vocaux.
–	Difficultés rencontrées par les personnes souffrant de troubles de la mobilité, telles que des problèmes liés à la motricité fine, par exemple pour double-cliquer au lieu de cliquer une seule fois, ou des difficultés à faire défiler ou à utiliser les options d'un menu pour accéder aux informations.
–	Difficultés rencontrées par les personnes souffrant de troubles mentaux, par exemple le manque de sûreté, de respect de la vie privée et de contrôle de la sécurité.
[bookmark: lt_pId067]4	Face aux difficultés courantes rencontrées par les personnes handicapées, on peut recourir à la normalisation et à la réglementation. L'élaboration de lignes directrices et de normes en matière de télésanté est un processus important et précieux pour contribuer à garantir la prestation de soins de santé de qualité de manière accessible, efficace et sûre. L'OMS et l'UIT ont lancé l'élaboration d'une norme mondiale sur l'accessibilité des services de télésanté, qui devrait être achevée et publiée d'ici la fin de 2021. Cette norme définira les exigences relatives aux caractéristiques d'accessibilité concrètes que les prestataires de soins de santé et les fournisseurs de plates-formes de télésanté doivent garantir dans le cadre de la prestation de services de télésanté.
[bookmark: lt_pId072]5	Compte tenu de ce qui précède, un atelier sera organisé, dont les objectifs seront les suivants:
[bookmark: lt_pId073]–	Informer les professionnels du secteur de l'élaboration de la norme mondiale UIT-OMS sur l'accessibilité des services de télésanté.
–	Obtenir le point de vue et les commentaires des professionnels du secteur sur les exigences relatives aux caractéristiques d'accessibilité concrètes qui devraient figurer dans la norme.
6	La participation à l'atelier est gratuite et ouverte aux membres de l'OMS et de l'UIT, ainsi qu'à toute personne issue d'un pays Membre de l'UIT qui souhaite contribuer aux travaux.
7	Toutes les informations utiles concernant cet atelier virtuel (projet de programme, intervenants, lien pour la connexion à distance et modalités d'inscription) seront mises à jour régulièrement sur la page web de la manifestation (https://itu.int/go/ACCTH), à mesure que parviendront des informations nouvelles ou modifiées. Les participants sont priés de consulter régulièrement la page pour prendre connaissance des dernières informations.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma haute considération.
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